[image: image1.emf]Maintenant que les cartons sont déballés et que les lustres sont accrochés, nous pouvons pendre la crémaillère . . . 
mais pas sans vous qui nous avez si gentiment aidés à déménager et/ ou faire notre ménage.

La pendaison se fera le mercredi 14 juillet 2004 à partir de 12 heures.

Doit – on vous donner l’adresse ? ? ? 


Elisa et Yannick

